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Mesdames et Messieurs,

Cela fait un certain temps qu'un groupe de travail cherche à définir des conditions dans
lesquelles une entreprise d'installation n’aurait plus besoin de déposer une demande de
validation individuelle lorsqu'elle souhaite installer une pompe à chaleur en combinaison
avec une installation photovoltaïque.

Ces conditions sont désormais disponibles et ont été approuvées par l'organisme
responsable PAC Système-module. Elles sont consignées dans le document "Conditions
de dispense d'autorisation individuelle pour PAC + PV". Le fichier peut être téléchargé
sur le site du PAC Système-module, sou l’onglet Installateurs/Planificateurs, documents
de travail et formulaires:
https://www.wp-systemmodul.ch/documents-de-travail-et-formulaires

Cette nouvelle réglementation entrera en vigueur le 1.1.2023.
Pour les entreprises d'installation, cela signifie:

Les demandes de certificat PAC + PV déposées après cette date ne nécessiteront plus
de validation individuelle. Toutes les demandes de validation individuelle soumises à la
commission de certification après le 1.1.23 ne seront plus traitées. Les demandeurs en
seront informés par la commission de certification et il n'en résultera aucun coût pour les
entreprises requérantes.

Cette nouvelle réglementation a une nouvelle fois pour but de réduire la charge de travail
des entreprises d'installation. Si vous avez des questions, nous restons à votre entière
disposition:

GSP – Suisse romande : 024 426 02 11 / info@pac.ch

La direction de projet et tous les collaborateurs du PAC Système-module vous remercient
pour votre collaboration généralement très agréable et coopérative au cours de l'année
qui s'achève.

Nous vous souhaitons, ainsi qu'à vos familles, de joyeuses fêtes de fin d'année et vous
présentons nos meilleurs vœux pour 2023.
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